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Former les enseignants à gérer
les différences culturelles

Former les enseignants à l'in-
terculturalité, précisément à la
gestion des différences cultu-
relles entre élèves, c'est la pro-
position de décret introduite,
au parlement francophone par
cinq députés du MR (MmesBer-
tieaux et Docl(,MM.Mouyard,
Destexhe et Bouchez).
Vaste débat! Prenez une dis-
cussion en face-à-face.Plus on
descend vers la Méditerranée,
plus la distance entre deux in-
dividus qui se parlent dimi-
nue. ({Ce qui sera consacré. .comme une agressiOnou une Ill-
timidation en Islande est chose
courante au Yémen», pour re-
prendre l'exemple d'un expert
de ces dossiers.
La proposition est donc tout
sauf étonnante. « La soaëté est
plus divisée que jamais. les actes
antisémites et les actes contre la
communauté arabo-musulmane
ont foItement augmenté», dé-
taillent les cinq députés. « Les
disaiminations à l'emploi ou au
logement n'ont pas diminué
malgré la législation stnCte. Les
revendications et le fanatisme
religieux ont pris une place pré-
pondérante dans notre société. »
L'ECOLE DOIT FAIRE PLUS
Le MR veut « poursuivre le tra-
vail de neutralité de notre sodé-

té. Transiger sur les valeurs au-
jourd'hui, c'est mettl--e demain
sa cohésion en dangEr».
Seule la neutralité de l'État
peut permettre la coexistence
harmonieuse des religions. « La
neutrahté a comme corollaire le
principe de non-disaimination
des individus au regard de leurs
convictions. En tant que lieu
d'émancipation, l'école doit fa·
voriser la rencontre entre les
élèves par-delà leurs senSibilités
culturelles, religieuses, etc, Mais
la société demande beaucoup à
l'éwle. Elle doit donc félireplm;
plus Vite,mieux, avec un public
plus llétéIvgène. )}
Cette hétérogénéité concerne
tant les élèves que les classes et
les fùières d'études dans les-
quelles les jeunes enseignants
vont travailler. « Les événe-
ments récents l'ont prouvé: il
convient d'outiller davantage le
mtur enseignant pour mieux gé-
rer ces différences culturelles)},
reprennent les signataires de la
proposition. « C'est le plus sou-
vent une n'chesse pour les en"
fants, mais il faut être attentif à
ce qu'elle soit perçue positive-
ment et de manière haI1I1cr
nieuse par les élèves et les ensei-
gnants. Une fOI1I1ationà l'inter-
culturalité et à la gestion des dif-
férences culturelles entre les

élèves doit être mumie aux pro-
fésseurs, dans le cadre de leur
mnnatiofl iniDale. »
Lesenseignants disposeront de
nouveaux outils de compré-
hension des élèves et seront
mieux soutenus dans leur tra"
vail. Que le MR figure dans

l'opposition ne devrait pas
nuire à un texte qui dépasse les
clivages classiques. Le sujet est
sur la table du groupe « réfé-
rentiel citoyenneté» qui doit
remettre sa copie pour juillet,
explique le cabinet de la mi-
nistre Milquet (Éducation).0
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